
VOÛTES DE TOITURE  

• Toutes les plaques de faîtage sont �xes et constituées de résine polycarbonate incassable à 

structure alvéolaire double paroi, traité anti-UV double face, de 8 mm d'épaisseur pour les 

pro�ls de 80 mm, et 16 mm pour les pro�ls de 160 mm.

• Coloris des plaques : translucide ou opale au choix

PAROIS LATÉRALES

• Réalisés en polycarbonate massif de 3 mm incassable et transparent.

• Toutes les plaques latérales sont relevables. Noter que la sécurité n'est assurée que lorsque l'abri 

installé par le fabricant est fermé et verrouillé : plaques relevées = accès au bassin

PAROIS DES PIGNONS

• Réalisés en polymetacrylate massif de 4 mm incassable et transparent.

STRUCTURES

• Pro�ls extrudés en aluminium breveté PLANETABRI.

• Thermolaquage époxy cuit au four à 250°. Garantie 5 ans sur la tenue des couleurs et 10 ans sur 

l'accrochage du laquage sur le pro�lé.

TOITURE

• Polycarbonate alvéolaire translucide de 8 mm d'épaisseur.

• Matériaux légers de hautes résistances aux U.V.

• Garantie 10 ans contre la rupture due à la perte de résistance au choc résultant du vieillissement 

et des intempéries et contre le jaunissement excessif et une perte de transmission de la lumière.

• Très bonne résistance à la grêle.

• Classement au feu : Ml

PAROIS LATÉRALES et PANS COUPÉS

• Polyméthacrylate extrudé plein transparent de 4 mm d'épaisseur.

• Transmission lumineuse supérieure à celle du verre (92).

• Haute résistance aux ultraviolets.

• Aucune altération des propriétés mécaniques et optiques dans le temps.

• Garantie 10 ans portant sur la transmission lumineuse, la rigidité et la résistance mécanique en 

traction.

• Classement au feu : M2

• Les plaques de polyméthacrylate sont serrées par des joints en polypropylène assurant un joint 

phonique et permettant une libre dilatation.

Tous les abris " PLANETABRI " sont conformes à la norme NFP 90-309
et béné%cient d’une garantie décennale.


